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Sécrétaire de cette Province, qui fera délivrée, après le premier jour de Juin pro.
chain, il fera payé entre les mains du Sécrétaire de cette Province ou de fon Député,
avant que telle Copie ou Expédition foit délivrée, la fomme d'un chelin, argent
courant de cette Province.

VIII. Et qu'il foit de plus ntatué par l'autorité fufdite, que fur chaque Procès Vrer.
bal qui, depuis et après le dit premier jour de Juin, fera fait et exécuté par ou de-
vant quelque Arpenteur, il fera payé entre les mains de tel irpenteur, avant que. tel
Procès Verbal fuit fait ou exécute, la fomme d'un chelin, argent courant de cette
Province.

IX. Et qu'il foit de plus Ratué par l'autorité fufdite, que fur chaque Copie ou
Expédition de tout Procès Verbal aEfuellement fait ou exécuté, ou qui fera ci-après
fait ou exécuté par ou devant quelque Arpenteur, qui fera délivrée après le premieýr

jour de Juin, il fera payé entre les mains de l'Arpenteur par qui telle copie ou ex-
pédition fera certifiée ou délivrée, et avant qu'elle foit délivrée, la fomme de Six
Deniers, argent courant de cette Province.

X. Et qu'il foit de plus ifatué par l'autorité fufdite, que les dites différentes fommes
d'argent par le pi éfent impofées, feront payées en la manière fufdite, par la perfon.
ne ou les perfonnes qui demanderont tels Aiâes de Notaire, Procès Verbaux, Copies
et Expéditions fufdites refpeCivement.

XI. Et qu'il fuit de plus ifatué par l'autorité ftifdite, que tous Notaires, Protho.
notaires, Arpenteurs, Gardiens d'Archives, Sécrétaires et autres perfonnes aux.
quelles font payables les fommes par le préfent impofées, et tous et chacun d'eux
rendront compte deux fois annuellement et chaque année, favoir, le premier jour
de Mars et le premier jour de Septembre dans chaque année, au Receveur Général
de cette Province, pour le teins d'alors, de toutes et chacune des fommes d'argent
qui feront provenues et devenues payables à eux et à chacun d'eux reiptéivement,
et) vertu die cet Ate, durant les fix mois de Calendrier qui auront précédé la red.
dition de tel compte comme fufdit, la vérité duquel compte, avant qu'il foit rendu
au dit Receveur Général, tels Notaires, Prothonotaires, Arpenteurs, Gardiens d'Ar.
chives, Sécrétaires et autres perfonnes auxquelles les fommes par le préfent impo.
fées font payables, et tous et chacun d'eux refpdcfivement, attefleront, par ferment,
devant un des juges de Paix de Sa Majefte: Et toutes et chacune dcs dites fommes
d'argent qui auront été prélevées comme fufdit, et feront devenues payables en ver-
tu de cet Ad1e feront alors, favoir, le dit premier jour de Mars et le premier jour de
Septembre dans chaque année relpedtivement, payées par tels Notaires, Prothonotai.
res, Arpenteurs, Gaidiens d'Aichives, Sécrétaires et autres perfonnes auxqueiles
les tommes par le préfent impofées, font payables, et toutes et chacune d'elles, entre
les mains du dit Receveur Général, après en avoir déduit, pour leurs peines de livrer,
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